12ème tournoi de classement de l’ANJTT
Règlement
Ce tournoi de classement se dispute en 3 grandes étapes :




1°) Série D (D1 - D5)




2°) Série C (C6 - C10)




3°) Série B et A (B11 - A20)


1. Chacune des 3 grandes étapes est composée de plusieurs poules qui sont organisées dans les différents clubs de l’ANJTT.


2. Les poules se déroulent par groupes de 6 à 8 joueurs, dont chacun dispute un match en trois sets gagnant contre tous les autres participants. Seuls les deux premiers de chaque poule sont qualifiés pour l’étape suivante.


3. En fonction du nombre de clubs prêts à accueillir ces différentes poules, une répartition géographique sera respectée pour que les joueurs aient le moins de déplacement à effectuer.


4. Chaque club organisateur doit mettre à disposition une personne pour superviser le bon déroulement de l’étape.


5. Chaque club est responsable de l’inscription de ses joueurs, les finances d’inscriptions  (8.- par joueur) seront régler par facture (envois ultérieur par le comité).


6. La convocation des joueurs sera envoyé aux présidents des clubs, qui seront responsables de la retransmettre aux joueurs.


7. Uniquement les victoires seront prises en considération pour le classement individuel des joueurs.


8. Chaque joueur inscrit s’engage à participer à toutes les étapes auxquelles il sera qualifié. Toute absence à une quelconque poule devra être signalée 24H à l'avance au No Tél. (079) 596’50’16
9. En cas d’égalité, l’article 26.3.2 du RS de la FSTT doit être appliqué.
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